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1 - RAPPEL DU CONTEXTE 
 
 
Conformément à l'article L. 1524-51 du code général des collectivités territoriales, les représentants 
au conseil d'administration ou à l’assemblée spéciale de chaque collectivité actionnaire présentent 
un rapport écrit devant leur assemblée délibérative. 
  
Ce rapport, objet de la délibération, a pour objectifs :  
 
• De renforcer l'information de la collectivité territoriale actionnaire et de ses élus ; 
• Pour les représentants nommés au sein du conseil ou de l’assemblée de rendre compte de la 
manière dont ils exécutent leur mandat ;  
• De renforcer le contrôle analogue tel que défini par le code de la commande publique et le 
code général des collectivités territoriales ainsi que par les statuts et le règlement intérieur de la 
société ;  
• De s’assurer que la société agit en conformité avec les positions et les actions engagées par la 
collectivité.  
 
Les informations constituant ce rapport sont données sous réserve des éléments identifiés par l’Epl 
comme relevant du secret des affaires en vertu de l’article L. 151-1 du code de commerce, ainsi que 
des éléments donnés comme confidentiels par le président du conseil d’administration. 
 
Dans le respect de ces dispositions, le présent rapport est destiné à être transmis aux collectivités 
actionnaires pour délibération. 
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2 - VIE SOCIALE 
 

2.1 - VIE DE LA SOCIETE 

 Modification des statuts 
Aucune modification des statuts n’a été 
effectuée en 2022. 

 Evolution de l’actionnariat  
A la création de la SPL, le capital social de 
450.000 euros était réparti entre la CARENE 
et la Ville de Saint-Nazaire. Au cours du 
premier exercice la CARENE a cédé : 

- 45 actions aux neuf communes de la 
CARENE (Besné, Donges, La Chapelle des 
Marais Montoir de Bretagne, Pornichet, 
Saint-André des Eaux, St Malo de Guersac, 
Trignac et Saint-Joachim) qui sont ainsi 
devenues actionnaires de la SPL en 
détenant chacune 5 actions. 
Conformément aux statuts de la SPL, les 
communes de la CARENE en tant 
qu’actionnaires non directement 
représentés au Conseil d’administration ont 
constitué une Assemblée spéciale qui 
dispose d’un représentant au CA. 

- 250 actions au Conseil Général de Loire-
Atlantique qui est représenté par un 
administrateur au CA. 

 
Aucune cession d’actions n’est intervenue au 
cours des exercices 2015 et suivants. 

 Administrateurs 
 
Le Conseil d’administration de la SPL est 
composé de 18 administrateurs dont 15 
représentent la CARENE, 1 la Ville de Saint-
Nazaire, 1 le Conseil général de Loire-
Atlantique et 1 représente l’Assemblée 
spéciale (cf. fiche société ci-après).  
 
Par ailleurs, les représentants des 
collectivités actionnaires à l’assemblée 
spéciale sont nommés censeurs au Conseil 
d’administration dès lors qu’ils ne siègent pas 
à un autre titre au dit Conseil 
d’administration de la SPL, par exemple en 
tant que représentants de la CARENE. 

Il y a eu 2 changements d’administrateurs au 
cours de l’exercice 2022, actés lors de la 
séance du Conseil d’administration du 23 
février 2022 : 
 
Lors de la séance du conseil municipal du 28 
janvier 2022, les conseillers ont élu le 
nouveau représentant de la Ville de Saint-
Nazaire au Conseil d’administration, en 
remplacement de Monsieur Jean-Luc 
SECHET. A été désigné pour siéger au Conseil 
d’administration : 
 
- Jean-Christophe LACELLE 

 
Lors de la séance du Conseil Communautaire 
du 1er février 2022, les conseillers ont élu le 
nouveau représentant de la Communauté 
d’Agglomération de la Région Nazairienne et 
de l’Estuaire (CARENE) au Conseil 
d’administration, en remplacement de 
Monsieur Jean-Jacques LUMEAU. A été 
désigné pour siéger au Conseil 
d’administration : 
 
- Jean-Luc SECHET 

 

 Dirigeants 
 
Le Président du Conseil d’administration, 
Monsieur Eric PROVOST représentant la 
CARENE en vertu de la délibération du 
Conseil Communautaire du 1er février 2022, a 
été désigné au Conseil d’administration du 23 
février 2022, en remplacement de Monsieur 
Christophe COTTA démissionnaire. Monsieur 
COTTA demeure administrateur de la 
Société. 
 
Comme conséquence du changement de 
Président, conformément à l’article L225-51-
1 du Code du commerce ainsi qu’à l’article 19 
des statuts de la SONADEV TERRITOIRES 
PUBLICS, le Conseil d’administration a opté 
pour le cumul des fonctions de Président du 
Conseil d’Administration et de Directeur 
Général. 
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 Pouvoirs 

Le Président dispose des pouvoirs délégués par 
le Conseil d’Administration. 

Les fonctions électives du Président ne lui 
permettant pas d’assurer personnellement un 
contrôle effectif et constant sur les lieux de la 
société, le Président délègue les pouvoirs 
nécessaires au Directeur. La délégation de 
pouvoirs précise le périmètre de la délégation 
pour chacun des domaines concernés : 

- gestion financière et administrative 
- gestion opérationnelle 
- gestion des ressources humaines. 

Le Directeur a la possibilité de sous-déléguer 
une partie des pouvoirs délégués à un préposé 
placé sous sa direction. 

 Rémunérations et avantages des 
représentants et des mandataires sociaux 

Au titre de ses fonctions de Président Directeur 
Général, et conformément aux dispositions de 
l’article L 1524.5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la CARENE a autorisé 
par délibération de son Conseil du 1er février 
2022 Monsieur Eric PROVOST à percevoir une 
rémunération mensuelle maximum 
correspondant à l’indice brut 146. 

Conformément aux statuts de la SONADEV 
TERRITOIRES PUBLICS (art 22) ainsi qu’à l’article 
L 225-47 du Code du Commerce, le Conseil 
d’administration fixe le montant des 
rémunérations attribuées aux mandataires 
sociaux. 

Au regard des missions qui lui sont confiées, le 
Conseil d’Administration a fixé à 13 200 euros la 
rémunération annuelle brute du Président 
Directeur Général (soit 1.100 euros brut 
mensuel), avec effet à compter du 1er mars 
2022. 

Par ailleurs, la société ne verse pas de jetons de 
présence à ses administrateurs. 

 Effectif du personnel 
Au 31 décembre 2022, la SONADEV 
TERRITOIRES PUBLICS n’emploie aucun 

salarié : ce sont principalement les salariés du 
groupement d’employeurs SONADEV 
INGENIERIE qui sont mis à disposition de la 
SPL pour accomplir les missions confiées à la 
SPL. Le Directeur de la SEM est mis à 
disposition de la SPL. 

 Création du GIE SONADEV dont la SPL est 
l’un des deux membres. 
La SPL SONADEV TERRITOIRES PUBLICS a 
constitué avec la SEM SONADEV un 
groupement d’intérêt économique le « GIE 
SONADEV » qui a été immatriculé au RCS de 
Saint-Nazaire en septembre 2014. Le GIE 
permet la mise en commun des moyens et 
fonctions supports entre les 2 structures. 
 
L’effectif du GIE SONADEV est de 9 
collaborateurs au 31/12/2022. 

 Création du Groupement d’Employeurs 
SONADEV INGENIERIE dont la SPL est l’un 
des deux membres 
La SEM SONADEV a constitué avec la SPL 
SONADEV TERRITOIRES PUBLICS un 
groupement d’employeurs, le « GE SONADEV 
INGENIERIE », association régie par la loi du 
1er juillet 1901 déclarée à la Préfecture de la 
Loire-Atlantique en date du 7 juillet 2020. Le 
GE permet la mise en commun des moyens 
opérationnels entre les 2 structures. Les 
personnels ont été transférés au groupement 
d’employeur le 1er Janvier 2021. 

L’effectif du GE SONADEV INGENIERIE est de 
24 collaborateurs au 31/12/2022. 

 Reconnaissance d’une unité économique et 
sociale (UES) 

A compter du 2 octobre 2014 entre la SEM 
SONADEV, la SPL SONADEV TERRITOIRES 
PUBLICS et le GIE SONADEV, une unité 
économique et sociale a été reconnue par 
un jugement du Tribunal d’Instance du 4 
novembre. 

Un avenant d’extension à l’accord UES a été 
signé le 15 décembre 2020 afin d’intégrer le 
GE SONADEV INGENIERIE. 
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 Evènements postérieurs à la clôture des 
comptes 

Aucun évènement n’est intervenu 
postérieurement à la clôture des comptes 
susceptible de remettre en cause la situation 
de l’entreprise. 

 Souscriptions d’un prêt garanti par l’Etat 
 

Dans le contexte lié à la pandémie de COVID, 
la SPL a souscrit au dispositif d’aide proposé 
par l’Etat en contactant un Prêt Garanti par 
l’Etat de 293 000 euros en septembre 2020. 
Remboursé en septembre 2021. 

 Principales conventions d’appui à la société 
portées par le GIE 

- SCET : contrat de réseau 
- Sémaphores : expertise comptable et 
paye 
- Autres conseils juridiques 

 Adhésions de la société à des associations 
- Fédération des entreprises publiques 

locales (FEPL) 

 Autres adhésions portées par le GIE : 
- OLOMA : observatoire du logement de la 
métropole atlantique. 
- PALME : association nationale pour la 
qualité environnementale et le 
développement durable des territoires 
d’activités. 
- CNAS : comité national d’action sociale 
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2.2 - ORGANIGRAMME AU 31/12/2022 
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2.3 - FICHE SOCIETE AU 31/12/2022 
Date de constitution : 1er octobre 2013 Durée :   99 ans 
Siège Social : 6 place Pierre Sémard - ST-NAZAIRE R.C.S. St Nazaire :               797 548 989 
Adresse de correspondance : 6 place Pierre Sémard - ST-NAZAIRE N° SIRET :                 797 548 989 00020 

 
ACTIONNAIRES 

 
% DU 

CAPITAL 

 
CAPITAL 

SOUSCRIT 
EUROS 

 
NBRE 

ACTIONS  
 

 
NBRE  

SIEGES 

ADM. 

 
NBRE 

SIEGES 

CENSEURS 

 
REPRESENTANTS 

TITULAIRES  
A.G. 

 

 
Date de 

désignation 
 

 
CARENE 
Ville de SAINT NAZAIRE 
DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
Commune de BESNE 
Commune de DONGES 
Commune de La CHAPELLE des MARAIS 
Commune de MONTOIR DE BRET. 
Commune de PORNICHET 
Commune de ST ANDRE DES EAUX 
Commune de ST MALO DE GUERSAC 
Commune de TRIGNAC 
Commune de SAINT JOACHIM 
PM : Administrateur représentant de 
l’Assemblée spéciale désigné le 
23/05/14 

 
87,89 % 

5,56 % 
5,56 % 
0,11 % 
0,11 % 
0,11 % 
0,11 % 
0,11 % 
0,11 % 
0,11 % 
0,11 % 
0,11 % 

 
______ 

 
100 % 

 
395 500 

25 000 
25 000 

500 
500 
500 
500 
500 
500 
500 
500 
500 

 
____ 

 
450 000        

 
3 955 

250 
250 
   5 

5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 
5 

 
____ 

 
4500 

 
15 

1 
1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      1 
 

18 

 
 
 
 
 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
 
 

____ 
 

 7 
 

 
Mme HALGAND 
M. LACELLE 
M. CHOUBRAC 
Mme CAUCHIE 
M.SIMON 
M. HERVY 
M. NOGUET 
M. DAGUIZE 
Mme LUNGART 
Mme GOURHAND 
M.BRIAND 
M. SALAÜN 
 

 
15/09/2020 
11/09/2020 
19/07/2021 
23/09/2020 
21/07/2020 
18/06/2020 
15/09/2020 
17/06/2020 
09/06/2020 
09/09/2020 
10/07/2020 
21/09/2020 

 

     

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

REPRESENTANT DE L'ETAT : 
M. le Sous-Préfet de Saint-Nazaire 

 
ADMINISTRATEURS 

 
REPRESENTANTS 

DATE  
DESIGNATION 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA 

REGION NAZAIRIENNE ET DE L’ESTUAIRE 

(CARENE) 

M. Eric PROVOST (Pdt) 
M. Jean-Claude PELLETEUR 
M. Claude AUFORT 
M. François CHENEAU 
M. Thierry NOGUET 
Mme Catherine LUNGART 
M. Franck HERVY 
Mme M.A HALGAND (VP) 
M. Jean-Michel CRAND 
Mme Sylvie CAUCHIE 
M. Jean-Luc SECHET 
M. Xavier PERRIN 
Mme Céline PAILLARD 
Mme Béatrice PRIOU 
M. Christophe COTTA 
 
 

M. Jean-Christophe LACELLE 

M. Bertrand CHOUBRAC 

 

M. Raphaël SALAÜN 
 
M. Daniel SIMON 
Mme Sylviane BIZEUL 
M. Pascal EVAIN 
M. Christophe DAGUIZE 
M. Pascal HASPOT 
Mme Aurélie GOURHAND 
M. Jean-Louis LELIEVRE 

01/02/2022 
15/09/2020 
15/09/2020 
15/09/2020 
15/09/2020 
15/09/2020 
15/09/2020 
15/09/2020 
15/09/2020 
15/09/2020 
01/02/2022 
15/09/2020 
15/09/2020 
28/09/2021 
30/09/2020 

COMMISSAIRES AUX COMPTES  
 
TITULAIRE 
FIDUCIAL AUDIT – Cesson Sévigné, mandat 
attribué pour 6 exercices : 2020 à 2025 inclus. 
 
 
 
 
 
EXPERT COMPTABLE SEM/SPL/GIE 
SEMAPHORES EXPERTISE 
9 rue Eugène Orieux 
44400 REZE 
 

VILLE DE SAINT NAZAIRE 
 
DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
 
AUTRE ADMINISTRATEUR 
Président de l’Assemblée Spéciale 
 
CENSEURS  
 
 

28/01/2022 

19/07/2021 
 

 
30/09/2020 

 

30/09/2020 
30/09/2020 
30/09/2020 
30/09/2020 
30/09/2020 
30/09/2020 
30/09/2020 

 
DIRECTEUR  
Monsieur Franck LEMARTINET 
Date de nomination : 16/09/2013 
(création de la SPL) 
 
CENSEURS 
Nommés pour 3 ans renouvelables 

PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET DIRECTEUR GENERAL : M. Eric PROVOST (Désigné au C.A. du 23/02/2022) 
VICE-PRESIDENTE : Mme Marie-Anne HALGAND (Désignée au C.A. du 30/09/2020) 
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2.4 - FICHE DE SYNTHESE GIE SONADEV AU 31/12/2022 

 
 
  

Date d'immatriculation : 16/09/2014 Début d'activité: 01/09/2014

Registre du commerce : Saint-Nazaire Siège social:
6, place Pierre Sémard 
44600 St Nazaire

No de RCS : 804 579 571 Membres du GIE:
SEM SONADEV et SPL 
SONADEV TERRITOIRES 
PUBLICS

No de SIRET : 804 579 571 000 14 Administrateur:
SEM SONADEV représentée 
par Franck LEMARTINET

Durée : 99 ans Échéance mandat d'administrateur:
AG statuant sur les comptes 
clos au 31/12/2025

Commissaire aux comptes 
:

FIDUCIAL AUDIT  Laurence 
PLASSART

Contrôleur de gestion:
SEMAPHORES EXPERTISE 
Arnaud LARGIER

Échéance mandat 
commissaire aux comptes :

AG statuant sur les comptes 
clos au 31/12/2025

Échéance mandat  contrôleur de 
gestion:

31/12/2025

Commissaire aux comptes 
suppléant :

 NEANT
Représentant de la SEM SONADEV à 
l'AG:

Eric PROVOST (23/02/2022)

Échéance mandat 
commissaire aux comptes 
suppléant:

NEANT
Représentant de la SPL SONADEV 
TERRITOIRES PUBLICS à  l'AG:

Marie-Anne HALGAND 
(30/09/2020)

FICHE JURIDIQUE GIE SONADEV AU 31/12/2022
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2.5 - FICHE DE SYNTHESE GE SONADEV INGENIERIE AU 31/12/2022 
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2.6 - SYNTHESE DES POSITIONS PRISES PAR LES ADMINISTRATEURS 
MANDATAIRES DE LA COLLECTIVITE 

Les administrateurs de la SONADEV TERRITOIRES PUBLICS ont été convoqués à 3 Conseils 
d’Administration au cours de l’exercice 2022. 
 
 

Conseil d’Administration du 23 février 2022 
0. Vie sociale – Fiche société 
1. Désignation des nouveaux représentants des collectivités au sein du Conseil 

d’Administration 
2. Nomination du président du Conseil d’Administration 
3. Organisation de la société – Direction générale 
4. Rémunération des dirigeants 
5. Nomination d’un Vice–Président 
6. Renouvellement de la commission des marchés et mise à jours des seuils internes 
7. Approbation du procès–verbal du CA du 16/12/2021 
8. Questions diverses 

 
 

Conseil d’Administration du 19 mai 2022 
0. Fiche juridique de la Société 
1. Approbation du procès-verbal du 23/02/2022 
2. Présentation de l’activité de la Société 

 Arrêté des comptes clos au 31/12/2021 
 Comparatif réalisé 2021 / Budget 2021 
 Analyse du chiffre d’affaires 2021 
 Analyse du bilan au 31/12/2021 
 Liste des conventions courantes et règlementées 
 Projet de rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31/12/2021 
 Impact crise sanitaire 

3. Convocation et projets de résolutions pour l’Assemblée Générale des actionnaires de 
06/2022 

4. Autorisation de la cession d’un logement à un salarié du GE SONADEV INGENIERIE 
5. Questions diverses 
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Conseil d’Administration du 15 décembre 2022 reporté le 16 janvier 2023 
(Faute de quorum) 
 

1. Vie sociale – fiche société  
2. Approbation du procès–verbal du CA du 19 mai 2022 
3. Approche du résultat 2022 
4. Approbation du budget 2023 et présentation des prévisionnels 2024 et 2025 
5. Approbation du probable 2022 et du budget 2023 du GIE SONADEV 
6. Approbation du probable 2022 et budget 2023 du GE SONADEV INGENIERIE 
7. Présentation nouvelle organisation SONADEV 
8. Nouvelles opérations 
9. Avance en compte courant d’associé 
10. Points divers 
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3 - RELATIONS CONTRACTUELLES ET FINANCIERES 
ENTRE LA SOCIETE ET SES COLLECTIVITES 
ACTIONNAIRES 

3.1 - LISTE DES CONTRATS EN COURS AVEC LES COLLECTIVITES ACTIONNAIRES 

 



 p. 14 / 47 

3.2 - RELATIONS FINANCIERES 

 Garanties d’emprunts des collectivités 
actionnaires 

Les garanties d’emprunts consenties par les 
collectivités actionnaires concernent le 
financement d’opérations d’aménagement 
concédées à la Société par elles. Les 
montants garantis respectent les plafonds 
réglementaires prévus par le CGCT (le CGCT 
permet aux collectivités d'apporter à leur 
EPL une garantie à hauteur de 80 % pour les 
opérations d'aménagement foncier et 50 % 
pour toutes les autres activités). 

 

 Avance en compte courant d’associé 
 
Conformément à l’article L225-38 du Code 
de Commerce, par délibération de son 
Conseil d’Administration initialement prévu 
le 15 décembre 2022 mais reporté le 16 
janvier 2023 faute de quorum, la SPL a été 
autorisée à solliciter une avance en compte 
courant d’associé de la CARENE. Cette 
avance d’un montant de 200 000 € et d’une 
durée de 2 ans doit faire l’objet d’une 

convention. Cette convention intervenant 
entre la Société et l’un de ses actionnaires 
détenant plus de 10% du capital est dite 
« réglementée ». Elle est renouvelable une 
fois et pourra être transformée en 
augmentation de capital dans les conditions 
de l’article L225-127 et suivants du Code de 
Commerce. Ladite avance est destinée à 
préserver un fonds de roulement nécessaire 
au fonctionnement de la société en raison 
de fonds propres limités au regard de 
l’activité désormais développée. Elle est 
consentie à titre gratuit par la CARENE à la 
SPL SONADEV TERRITOIRES PUBLICS. 

 Aides 
 
Aucune aide particulière n’a été octroyée à 
la Société par ses collectivités actionnaires 
en dehors des subventions et participations 
consenties dans le cadre de concessions 
d’aménagement, conformément aux bilans 
prévisionnels approuvés par le concédant et 
prévues par le traité de concession et ses 
avenants. 
 

 Dividendes 
 
La Société n’a distribué aucun dividende 
depuis sa création et notamment  au titre 
de l’exercice écoulé.

Suivi des garanties bancaires Au 31/12/2022

Opération
 Montant de 

l'emprunt  Garant
Garantie 

%
 Garantie                 

€ 
CV Banque postale 2 000 000,00 €       CARENE 80% 1 600 000,00 €  
CV Credit coop 2 000 000,00 €       CARENE 80% 1 600 000,00 €  
TOTAL 4 000 000,00 €       3 200 000,00 €  
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4 - CONTROLES ET GESTION DES RISQUES 
 

 Principaux risques et incertitudes 

 
 Aspect financier : les besoins en 

fonds de roulement 
 
La SPL Sonadev Territoires Publics a été 
créée en 2013 à l’initiative de la CARENE et 
de la Ville de Saint-Nazaire. Elle a été dotée 
de fonds propres dimensionnés à minima 
afin de répondre à des besoins de fonds de 
roulement limités du fait d’un carnet de 
commande encore en devenir. Ce 
dimensionnement a été suffisant pendant 
les premiers exercices. 
 
L’entrée de nouveaux actionnaires : les 
autres communes de l’agglomération de 
Saint-Nazaire et le Département de Loire-
Atlantique s’est faite à capital constant, par 
cession d’actions de la CARENE. Le capital 
social reste donc toujours de 450 000 euros. 
 
Depuis lors, la montée en charge des 
activités s’est accélérée. Les besoins de 
fonds propres sont aujourd’hui plus 
importants pour assurer le fonds de 
roulement. 
 
Comme indiqué supra, la SPL a dû solliciter 
une avance en compte courant d’associé de 
la CARENE, d’un montant de 200 000 euros 
afin de disposer d’une trésorerie suffisante 
pour son fonctionnement. 
 
La question d’une augmentation de capital 
peut donc être posée. 
 

 Aspect financier : le suivi et la 
maîtrise du budget 

 
La Société doit répondre aux besoins du 
territoire et de la commande publique et 
donc à ce titre maintenir une ingénierie 
dimensionnée au plus près des attentes. Ses 
charges de fonctionnement sont en rapport 

de la masse salariale s’agissant d’une société 
d’ingénierie. 
 
Chaque année, la Société établit son budget 
et en assure le suivi de la réalisation à 
travers ses systèmes d’information et des 
points de suivi réguliers. 
 
Les produits de ce budget sont la résultante 
des analyses financières par opération. Le 
budget de l’année N+1, est élaboré en 
octobre de l‘année N. Il est soumis à 
l’approbation du Conseil d’administration 
de décembre. Il fait également l’objet d’un 
examen trimestriel et d’un contrôle 
approfondi en octobre N+1 : c’est le 
probable de l’année en cours qui est aussi 
présenté au Conseil d’administration du 
mois de décembre.  

 
Afin de maîtriser l’ensemble de ses charges 
dans une vision prospective, la Société 
actualise chaque année un PMT (Plan à 
moyen terme) glissant sur 3 ans qu’elle 
soumet également à l’approbation du 
Conseil d’administration.  

 
Par ailleurs, la Société a mis en place un 
contrôle de gestion interne afin de disposer 
de situations intermédiaires (trimestrielles) 
permettant de contrôler l’avancement de 
ses charges de fonctionnement et de son 
chiffre d’affaire vs le budget approuvé par le 
Conseil d’administration au début de 
chaque exercice. 
 
Actuellement, le principal enjeu est 
contractuel et porte sur l’affermissement de 
la commande publique, notamment à l’issue 
des phases de programmation et d’études 
préalables des projets pour lesquelles 
l’ingénierie a été mise en place. Les autres 
enjeux qui concernent l’avancement des 
opérations et les produits sont d’ordre 
conjoncturel (cf. infra). 
 
Enfin, dans un contexte inflationniste, la 
Société doit pouvoir répondre aux attentes 
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de ses collaborateurs tout en conservant la 
maîtrise de sa masse salariale. 
 

 Aspect juridique 
 
La Société n’identifie pas de risque juridique 
susceptible de mettre en cause la poursuite 
de ses activités.  
 
 

 Aspect technique 
 
La Société a redéployé une nouvelle 
organisation, agrégé les compétences 
techniques et fonctions supports 
nécessaires pour répondre aux besoins du 
territoire et à la complexité des projets qui 
lui sont confiés.  
 
Par ailleurs, elle dispose de systèmes 
d’information évolués en matière de : 
 
- Comptabilité d’engagement 
- Suivi financier des opérations 
- Suivi de la relation client 
- Management opérationnel 
- Gestion des ressources humaines 
- Gestion locative 
- Gestion des emprunts 
- Gestion centralisée des comptes 

bancaires 
 
L’ensemble du personnel de la Société 
dispose d’un outil informatique géré en 
réseau. 
 
La gestion et la sécurité des systèmes sont 
assurées dans le cadre d’un contrat confié à 
la Direction des services informatiques 
mutualisée Ville de Saint-Nazaire et 
CARENE. 
 

 Aspect conjoncturel 
 

La Société doit nécessairement intégrer les 
contraintes conjoncturelles actuelles et les 
risques spécifiques qu’elles génèrent du 
point de vue opérationnel. A savoir : 
 
- L’instabilité des coûts dans une période 

fortement inflationniste. 

- L’augmentation des taux d’intérêts. 
- Le ralentissement de l’immobilier et de 

la construction – tout particulièrement 
dans le secteur du logement - qui 
pourrait pénaliser le développement 
des opérations d’aménagement et 
augmenter la charge financière de 
celles-ci. 

 
C’est pourquoi la Société entretient un 
dialogue de gestion régulier avec ses 
collectivités co-contractantes, notamment à 
travers l’actualisation des bilans 
prévisionnels d’exploitation des opérations 
et à l’occasion de la mise au point des 
comptes rendus financiers annuels (ou 
CRACL). 
 
Les encours bancaires sont limités, reposent 
sur des taux majoritairement fixes obtenus 
après consultation. Le recours à des avances 
de la collectivité reste largement mobilisé à 
ce jour. 
 

 Contrôle analogue 

Le contrôle exercé par les collectivités 
territoriales actionnaires s’effectue en premier 
lieu par l’intermédiaire de leurs représentants 
dans la SPL. 

A l’occasion de la séance d’installation du 
conseil d’administration le 16 décembre 2013, 
le contrôle des collectivités actionnaires a été 
formalisé par l’adoption d’un règlement 
intérieur qui en définit les modalités 
particulières en matière : 

 
- De gouvernance et de vie sociale, 
- D’orientations stratégiques et de gestion 

financière de la société, 
- D’activités opérationnelles 
- De passation des marchés 

 
 Gouvernance et vie sociale 

 
Comme indiqué supra, le nombre de sièges au 
Conseil d’administration a été fixé 
statutairement au maximum légal de 18 afin de 
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permettre la plus large représentativité des 
collectivités locales actionnaires. 
 
Un siège est actuellement réservé à 
l’assemblée spéciale des collectivités 
territoriales actionnaires minoritaires. 
 
Par ailleurs, les représentants des collectivités 
actionnaires à l’assemblée spéciale sont 
nommés censeurs au Conseil d’administration 
dès lors qu’ils ne siègent pas à un autre titre au 
dit Conseil d’administration de la SPL, par 
exemple en tant que représentants de la 
CARENE. 
 
Les censeurs assistent avec voix consultative 
aux séances du Conseil d’administration et 
reçoivent les mêmes éléments d’information 
que les administrateurs. 
 
Ces instances ont été réunies à 3 reprises sur 
l’exercice 2022 (cf. supra Synthèse des 
positions prises par les administrateurs 
mandataires de la collectivité). 
 
Un rapport présentant l’ensemble des points 
soumis à l’ordre du jour est préalablement 
communiqué : 
 

- à chaque administrateur 
- aux censeurs 
- au directeur général des services de la 

CARENE (actionnaire majoritaire) 
- au commissaire aux comptes 
- à l’expert-comptable 
- au sous-préfet, représentant des 

services de l’Etat 
 

Le Commissaire aux Comptes est invité à 
chaque séance du Conseil. 
 
Les points régulièrement mis à l’ordre du 
jour des Conseils d’Administration 
concernent : 
 

 La nomination du Président et la 
direction générale 

 Les décisions relatives à la vie 
financière de la société : 

 Approbation du probable de 
l’année N en cours et du budget 

prévisionnel N+1, présentation 
du plan à moyen terme N+2 et 
N+3.  

 Arrêt du bilan et des comptes 
annuels devant être présentés 
en AGO 

 Approbation du rapport de 
gestion devant être présenté en 
AGO 

 Approbation du texte des 
résolutions soumises au vote en 
Assemblée générale et 
notamment la proposition sur 
l’affectation du résultat de 
l’exercice 

 Autorisation sur les conventions 
de gestion passées avec des 
tiers  

 

 Examen de la vie du portefeuille 
d’opérations gérées par la société : 

 Validation des nouveaux 
contrats. 

 Information au Conseil sur 
l’évolution du portefeuille 
d’opérations 

 Points particuliers relatifs à la vie 
des opérations. 

 

 Préparation de tout point relevant de la 
compétence d’une A.G.E. 

 Modification statutaire 

 Augmentation de capital 

 
 

 Orientations stratégiques et gestion 
financière 

 
Les Représentants des collectivités territoriales 
au Conseil d’administration de la SPL sont 
régulièrement informés et consultés 
concernant le développement et les 
perspectives financières de la SPL. 
 
Ils valident les nouveaux contrats et leurs 
modalités de rémunérations, approuvent les 
comptes et rapports annuels, les budgets. Les 
comptes prévisionnels N+1/N+2/N+3 sont 
présentés et le plan à moyen terme est soumis 
à approbation, le cas échéant. 
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Ils approuvent dans des termes identiques à 
ceux de leurs homologues de la SEM les 
comptes du GE et du GIE ainsi que leurs 
budgets. 
 
Ils disposent d’une information sur les 
opérations en cours et leur avancement 
financier. 

 
 Activités opérationnelles 

 
Les collectivités territoriales actionnaires 
cocontractantes exercent leur contrôle sur 
chacune des opérations qu’elles ont 
respectivement confiées à la SPL « SONADEV 
TERRITOIRES PUBLICS » selon les dispositifs qui 
figurent dans chacun des contrats de 
prestations intégrées et les Comptes Rendus 
Annuels aux Collectivités Locales [CRACL] sur 
chacune des opérations confiées, ainsi que par 
l’information de leurs représentants sur les 
opérations en cours lors des séances du Conseil 
d’administration et enfin via  le présent rapport 
(cf. 5 – ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES ET 
PERSPECTIVES). 
 

 Passation des marchés 
 
Le Conseil d’administration de la société fixe les 
règles et modalités de passation des marchés 
régis par le Code de la commande publique, et 
conclus dans le cadre des concessions et du 
fonctionnement de la société. 
 
Ces règles permettent de respecter les 
principes fondamentaux de la commande 
publique : 
 
- Liberté d’accès la commande publique 
- Égalité de traitement des candidats 
- Transparence des procédures 

 
Ainsi, le Conseil d’administration a installé une 
Commission des marchés dotée d’un 
règlement.  
 
La Commission des marchés est composée 
d’un collège ayant voix délibératives : 
 

 Le Président Directeur Général, ou, par 
délégation, son représentant, en tant que 
membre titulaire de la commission  

 Deux administrateurs et leurs suppléants, 
en tant que membres titulaires de la 
commission 

 Le représentant de la collectivité ayant 
confié la Concession d’Aménagement, 
lorsque le contrat le prévoit, en tant que 
membre titulaire de la commission.  

 
Et d’un collège ayant voix consultatives : 

 Le Directeur,  
 La Directrice Administrative et Financière,  

 
Ainsi que toute personne qualifiée autorisée 
par le Président à assister à la Commission des 
Marchés pour y apporter son expertise et son 
concours et notamment : 
 
 Le Responsable d’opération ou tout autre 

responsable opérationnel, 
 Le maître d’œuvre, 
 Les assistants à maîtrise d’ouvrage, 
 Les services de la collectivité co-

contractante éventuellement. 
 
Le Président Directeur Général ou son 
représentant par délégation préside la 
commission. 
 
La mise à jour des seuils européens de 
procédures formalisées conduit à mettre à jour 
régulièrement les seuils internes de passation 
des marchés concernant : 
 
- Les services et fournitures 
- Les travaux 

 
Sur l’exercice écoulé, le Conseil 
d’administration a procédé au renouvellement 
de la commission des marchés et à la mise à 
jour des seuils internes lors de sa séance du 23 
février 2022. 

 Contrôles internes 
 
Par ailleurs la société a mis en place des 
contrôles et des procédures internes, 
principalement en matière de : 
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- Gestion financière des opérations 
- Passation et gestion des marchés 
- Gestion des ressources humaines 

 
 Gestion financière des opérations 

 
A – CONTROLE DE GESTION DES OPERATIONS 

De manière semestrielle, les responsables 
opérationnels sont invités à présenter un 
bilan détaillé de leur opération, en présence 
du Directeur et de la Direction 
administrative et financière : chaque 
responsable d’opérations met à jour son 
prévisionnel dans l’outil de gestion afin de 
disposer d’un bilan financier actualisé ; la 
revue d’opération aborde tous les points 
clefs (maîtrise foncière, commercialisation, 
avancement des travaux, besoins de 
financement et cartographie des risques). 
Elle est l’occasion de l’établissement des 
deux séquences décrites infra. 

 
B – PREVISIONS ANNUELLES DE RECETTES ET DE 

DEPENSES DES OPERATIONS 

Examen en octobre, de l’état complet 
d’avancement technique et financier de 
chaque opération. 
 
Analyse des recettes et dépenses prévisibles 
sur l’exercice en cours (exercice N) et les 3 
exercices suivants (budget N+1 et plan à 
moyen terme pour N+2 et N+3). 
 
Les responsables opérationnels présentent 
leurs dossiers devant un groupe de travail 
comprenant le Directeur et la Direction 
administrative et financière qui procèdent 
aux arbitrages.  
 
C- ELABORATION DES COMPTES RENDUS D’ACTIVITES 

AUX COLLECTIVITES 

Une procédure annuelle définit le planning 
de préparation des Compte- Rendus 
d’Activités aux Collectivités (CRAC) et 
précise les éléments à préparer par les 
responsables opérationnels et ceux qui sont 
à établir par la Direction administrative et 
financière. Les notes sont standardisées 
(tableau-type) 
 

Les bilans financiers prévisionnels des CRAC 
sont établis par les responsables 
opérationnels directement dans le logiciel 
de gestion qui permet de déterminer un 
bilan prévisionnel par poste budgétaire à 
partir: 
 
- Des données comptables correspondant 
au réalisé, 
- Des engagements constatés, 
- Des prévisions.  
 
Des réunions de préparation des CRAC sont 
tenues en présence du Directeur, de la 
Direction administrative et financière et des 
responsables opérationnels.  
 
Lorsque les projets de CRAC sont établis, ils 
sont vérifiés par la Direction administrative 
et financière. 
 
Avant transmission et délibération du 
concédant, les projets de CRAC font l’objet 
de rencontres avec les représentants de la 
collectivité afin d’ajuster les stratégies 
souhaitées par le concédant et de définir 
notamment les moyens de trésorerie à 
mettre en place, les garanties à apporter et 
les participations du concédant à solliciter. 
 
Les CRAC définitifs sont établis à l’issue de 
ces réunions. Des réunions de présentation 
des CRAC au président directeur général de 
la société sont organisées, avant 
transmission aux collectivités concédantes. 
 
D – CONTROLE DES PRODUITS DES OPERATIONS 

Chaque produit (compromis de vente, acte 
de cession, factures de mandat, 
participation…) est analysé par la Direction 
administrative et financière par rapport aux 
éléments de prévisions (PRD et CRACL) par 
opération et globalement sur l’ensemble de 
la Société. 
 
E – CONTROLE DES CHARGES SUR OPERATIONS 

Les charges (factures, demande d’acomptes, 
note d’honoraires etc.) sont validées, le cas 
échéant, par le maître d’œuvre, puis saisies 
dans l’outil de gestion par le service 
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administratif et financier et visées par les 
responsables opérationnels qui assurent 
ainsi que la prestation a été faite et que le 
montant facturé est cohérent avec le 
montant engagé. 
 
Ce processus est dématérialisé : des circuits 
de validation pour chaque nature de 
dépense ont été définis dans l’outil de 
gestion permettent de tracer (nom, date) les 
validations (ou refus de validation le cas 
échéant). La facture est saisie par le service 
financier puis validée par les opérationnels 
et transmises au service comptabilité pour 
mise en paiement. Le process se termine par 
l’édition en ligne d’un document issu de 
l’outil de gestion « le DAR (Dépense à 
Régler) » reprenant le détail de l’imputation 
comptable de la charge (opération 
concernée, numéro de marché, poste 
budgétaire, compte comptable, code 
fournisseur, RIB, date d’échéance, montants 
(HT, TVA, TTC) …). Le DAR est visé par les 
responsables opérationnels et la direction 
administrative et financière. Seules les 
factures ayant fait l’objet d’un DAR seront 
mises en paiement par le service comptable.  
 
Tous les engagements pris par la société 
(acquisitions, cessions, baux, protocoles, 
indemnités d’éviction etc.) font l’objet d’un 
circuit de validation en dehors de l’outil de 
gestion : le responsable opérationnel vise le 
document qui est ensuite transmis à la DAF 
pour contrôle juridique, financier et fiscal et 
visa. La fiche ainsi visée accompagnée de 
l’acte à signer est transmise par l’assistante 
opérationnelle au Directeur qui ne signera le 
document que si les visas sont au complet. 
 

 Passation et gestion des marchés 
 
En sus des modalités décrites supra, chaque 
document contractuel est soumis à un 
contrôle via une fiche de procédure qui est 
visée successivement par le responsable 
opérationnel et le juriste marché (fonction 
externalisée).  
 
Il existe une fiche-type pour chaque nature 
d’événement : 

 
 Signature et notification du marché 
 Modification d’un marché de base 
 Agrément d’un sous-traitant 
 Signature du décompte général 

 
Chaque fiche recense les différents points 
de vigilance (mode de passation, seuils, 
délais contractuels à respecter …) 
 
Seuls les marchés pour lesquels la fiche de 
procédure a été renseignée, vérifiée et visée 
seront : 
 
 Signés par le directeur 
 Passés en statut « engagé » dans le 

système de gestion. 
 
En complément du circuit habituel de 
validation des marchés, des audits peuvent 
être menés ponctuellement par le juriste 
marché. 
 
Pour les dépenses qui ne donnent pas lieu à 
l’établissement de marchés, une lettre de 
commande est établie selon un modèle type 
et elle est signée par le directeur ou par 
délégation la DAF, les Directeurs de Projets 
ou la Contrôleur de gestion (fonctionnement 
uniquement). 
 

 Gestion des ressources humaines 
 
La gestion des ressources humaines est 
assurée par le GIE. 
 
Au 1er juin 2022, l’organisation a également 
été revu au sein de la Direction 
Administrative et Financière, avec la 
création d’un pôle gestion RH. 
 
Parallèlement à cela, le GIE SONADEV s’est 
dotée d’un SIRH au 1er janvier 2022, LUCCA. 
Il s’agit d’une suite de modules, destinée à 
tous les salariés de l’UES, permettant de 
gérer les absences, les temps passés, ainsi 
que les entretiens annuels obligatoires. Les 
circuits de validation des absences 
notamment sont conformes à 
l’organigramme et aux délégations données 
aux Directeurs et responsable de 
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Pôles/Services. Les droits attribués sont 
limités afin de répondre aux obligations en 
matière de RGPD. 
 
Le GIE SONADEV a externalisé la paie à un 
cabinet d’expertise-comptable, ce qui 
sécurise les données sociales (salaires, 
charges, cotisations, DSN …). 

 

 Contrôle externe 

 
La Société ne fait pas actuellement ni n’a fait 
sur l’exercice écoulé l’objet de contrôles 
externes (Chambre régionale des comptes, 

URSSAF, services fiscaux, inspection du 
travail, etc.). 
 

 Commissaire aux comptes 
Mme PLASSART – FIDUCIAL Audit (Cesson 
Sévigné, 35) comme commissaire aux 
comptes. 
 

 Révision des comptes 

M. Arnaud LARGIER – SEMAPHORES (Rezé, 
44) comme expert-comptable. 
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5 - ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES ET PERSPECTIVES 
 
 

5.1 - ACTIVITES 2022 

5.1.1 - ÉTUDES, MANDATS D’ETUDE, AMO, 
PRESTATIONS DE SERVICES 

Mandat d'études pour la création 
d’un campus numérique à Saint-
Nazaire 
 
Début mandat : 04/08/2017 
Fin mandat : 03/07/2022 
Mandant : CARENE 

 
Programme 
 
Dans le cadre de sa politique relative au 
développement de l’enseignement supérieur et 
de la recherche (ESR), la CARENE a engagé, en 
partenariat avec la CCI de Nantes Saint-Nazaire, 
la réalisation d’une opération destinée à la 
création d’un campus numérique en centre-ville 
de Saint-Nazaire. 
 
La durée globale de la mission a fait l’objet d’un 
avenant le 5 mai 2021 afin de la prolonger 
jusqu’en juillet 2022 en vue d’assurer le suivi de 
l’opération Paquebot jusqu’à la livraison. 
 
Suivi financier 
 
A fin 2022, la rémunération s’élève à 10 000€ HT.  
 
L’avenant signé le 5 mai 2021 modifiait les 
conditions initiales du mandat en augmentant le 
montant de la rémunération de SPL SONADEV 

TERRITOIRES PUBLICS de 175 000€ HT à 200 000 
€ HT. La rémunération 2022 correspond au 
quitus. 
 
Mandat d’études préalables au 
transfert du centre commercial de 
Kerlédé à Saint-Nazaire 
 
Début mandat : 23/06/2021 
Fin mandat : 23/06/2022 
Mandant : Ville de Saint Nazaire 
 
 

 
 
Programme 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur du 
commerce, la CARENE accompagne la ville de 
Saint-Nazaire en vue d’étudier la faisabilité et de 
déterminer les conditions de transfert du centre 
commercial de Kerlédé. Ce transfert permettra 
de conforter le pôle commercial de proximité et 
de recomposer une centralité de quartier en 
cohérence avec le projet urbain de Kerlédé. Un 
important programme de restructuration du 
groupe scolaire Jean Zay est également à 
prendre en compte comme un préalable au 
projet. 
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Suivi financier 
 
Pour cette mission, la SONADEV TERRITOIRES 
PUBLICS sera rémunérée à hauteur de 40 000€ 
HT selon l’échéancier suivant : 

 
Au 31/12/2022, 11 500€ ont été perçus au titre 
de la phase 1 partiellement réalisée. 
 
Mandat d’études préalables dans le 
cadre de l’opération de 
restructuration du groupe scolaire 
Jean Zay-Nazaire 
 
Début mandat : 19/10/2022 
Fin mandat : à la fin de la mission 
Mandant : Ville de Saint Nazaire 
 
Programme 
 
Le projet stratégique de la ville de Saint-Nazaire 
prévoit dans le cadre de son plan pluriannuel 
d’investissements, la restructuration complète 
du groupe scolaire Jean Zay comprenant : 
 

- La réhabilitation ou la reconstruction 
de l’école maternelle 

- La reconstruction de l’école 
élémentaire 

- La reconstruction d’un restaurant 
scolaire 

- La reconstruction d’un accueil de 
loisirs  

- La construction des locaux de la 
médecine scolaire 

- La construction d’une salle 
polyvalente 

- ainsi que la création d’un multi-
accueils ( 40 berceaux) et d’un 
terrain multisports.  

Suivi financier 
 
Pour cette mission, la Sonadev Territoires 
Publics sera rémunérée à hauteur de 67 000€ 
HT, soit 80 400€ TTC, selon les étapes 
opérationnelles suivantes : 

 Etape 1 phase préparatoire aux études 
de programmation : 21 000€HT 

 Etape 2 phase études de 
programmation : 46 000€ HT. 

 
Au 31/12/2022, la Sonadev Territoires Publics a 
perçu 5 000€ HT. 
 
Mandat d’études préalables à 
l’aménagement de l’Ilot Paris à 
Pornichet 
 
Début mandat : 13/04/2021 
Fin mandat 31/12/2022 
Mandant : CARENE 
 
Programme 
 
Dans le cadre de sa politique d’aménagement du 
Territoire, le Mandant accompagne la Commune 
de Pornichet en vue d’étudier la faisabilité et de 
déterminer les conditions de restructuration de 
l’ilot Paris tant sur l’aspect logement que sur 
l’aspect commercial et de ses abords situés sur 
la commune de Pornichet. 
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Ces études devront permettre d’établir le 
programme de construction envisageable 
(commerces, services, logements), d’établir le 
parti d’aménagement de l’opération et les 
conditions de mise en œuvre opérationnelle. 
 
Suivi financier 
 
La part forfaitaire est de 40 000€ HT (soit 48 
00€ TTC), ainsi répartie : 
 

 
 
Au 31/12/2022, le mandat a pris fin et la 
Sonadev a perçu la totalité de la rémunération 
prévue soit 40 400€ HT.  
 
Mandat d’études préalables pour le 
nouveau projet de requalification des 
Halles de Saint Nazaire. 
 
Début mandat : 21/10/2022 
Fin mandat 31/03/2023 
Mandant : Ville de Saint- Nazaire 
 
 
Programme 
 
Dans le cadre de sa politique de requalification 
et de redynamisation du centre-ville, le 
Mandant envisage la requalification des Halles 
centrales. 
 
Suite à l’abandon de la première opération 
engagée en 2017, l’objectif de ce présent 
mandat est réaliser l’ensemble des diagnostics 
et études qui permettront de définir les 
conditions de faisabilité technique, 
administrative et financière d’une nouvelle 
opération, qui s’articulera en 2 volets : 
 

 Réalisation d’une base programmatique 
pour réaliser des travaux qui peuvent/ou 
doivent être réalisés à court terme, sans 
attendre l’engagement d’un futur projet 
de requalification, 

 Réalisation d’une base pré 
programmatique en vue d’identifier, 
qualifier et valoriser les travaux qui 
pourront faire l’objet d’un futur projet 
de requalification. 

 
 
Suivi financier 
Le montant de la rémunération forfaitaire est 
de 60 000€ HT soit 72 000€ TTC et se 
décompose comme suit : 

− Prise en main du dossier : 11 400€ HT 
− Forfait mensuel : 10 800€ HT soit 

48 600€ HT 
 
Au 31/12/2022, la phase prise en main du 
dossier a été facturée pour 22 200€ HT. 
 
Mandat d’études préalables à 
l’aménagement de la base nautique 
de Porcé à Saint Nazaire 
 
Début mandat : 25/01/2023 
Fin mandat : 30/04/2023  
Mandant : Ville de Saint- Nazaire 
 
 
Programme 
 
La mission porte sur la finalisation du 
programme de la base nautique de Porcé, la 
définition du cadre règlementaire, du 
calendrier et du budget de l’opération. Il est 
également attendu un accompagnement de la 
Ville de Saint-Nazaire durant la phase de 
programmation du projet, et ce jusqu’à la 
validation du programme technique détaillé, 
préalable au lancement du projet. 
 
 
Suivi financier 
 
Le montant de la rémunération forfaitaire est 
de 48 000€ HT soit 57 600 TTC.  
 
Au 31/12/2022, une facture à établir a été prise 
à hauteur 36 000€ HT. 
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5.1.2 - MANDATS DE CONSTRUCTION 

Mandat de délégation de maîtrise 
d’ouvrages pour la rénovation et la 
requalification des Halles Centrales de 
la Ville de Saint-Nazaire  
 
 
Début mandat : 29/03/2018 
Fin mandat : 17/10/2022 
Mandant : Ville de Saint-Nazaire 

 
 
Programme  
 
Le plan stratégique de revitalisation / 
dynamisation du centre-ville est un des axes 
prioritaires du programme politique.  
 
Dans ce cadre, les halles centrales, équipement 
commercial et d'animation majeur de centre-
ville, vont ainsi être complètement rénovées et 
repensées pour en renforcer l'attractivité, et 
répondre au mieux aux besoins de ses usagers 
(clientèles et commerçants). 
 
La Ville de Saint-Nazaire a confié à la SPL 
Sonadev Territoires Publics un mandat de 
maîtrise d’ouvrage pour les études préalables, 
les études de maitrise d’œuvre et tous les 
travaux nécessaires au réaménagement des 
Halles centrales de Saint-Nazaire. 
 
Suivi opérationnel 
 
Les contraintes techniques mise en évidence au 
cours du premier semestre 2022 ont remis en 
cause le programme dans sa globalité. De ce fait, 
le Mandant a pris la décision de résilier le 
contrat initial en vue de relancer le projet sur 

une nouvelle base programmatique et après des 
diagnostics complémentaires. 
 
Suivi financier  
 
Suite à la décision prise, au 31/12/2022, ont été 
payés la phase ACT pour un montant de 30 192€ 
HT, ainsi que les indemnités de résiliation 
prévues à l’article 16.1 du contrat du mandat 
soit 37 450 €HT. Il restera le quitus de 11 550€ à 
facturer. 
 
 
Mandat public de réalisation du 
campus technologique d’Heinlex 

 
Début mandat : 16/06/2020 
Fin mandat : A l’achèvement de la mission 
Mandant : Ville de Saint-Nazaire 
 

Programme 

La Collectivité envisage le regroupement des 
activités d’enseignement supérieur sur le site 
d’Heinlex à Saint Nazaire, dans le cadre d’un 
marché global de conception réalisation.  

Le projet, objet de ce programme, concerne 
donc la construction d’un nouveau bâtiment et 
la réhabilitation de 2 autres bâtiments, avec les 
objectifs de performance environnementale et 
énergétique suivants :  

 Construction d’un nouveau bâtiment 
BBC Effinergie niveau E2 C1 (avec 
mesures conservatoires pour atteindre 
le niveau E3 ultérieurement) et l’atteinte 
du niveau 2 du label biosourcé,  

 Réhabilitation lourde aux normes BBC 
Rénovation du bâtiment 7 

 Rénovation des espaces intérieurs du 
bâtiment 8. 
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Elle en a défini le programme et a arrêté, à la 
somme de 14,5 millions d’€uros, valeur 2019, 
l'enveloppe financière prévisionnelle. 

 
Suivi financier 
Au 31/12/2022, 127 400 € HT ont été perçus au 
titre des phases Etudes PC et Travaux Tranche 1. 
La rémunération globale de la mission s’élève à 
648 000€ HT. 

5.1.3 - CONCESSIONS D’AMENAGEMENT 

ZAC Centre Bourg Saint-André des 
Eaux 
 

 
 
Début concession : 11/03/2014 
Fin de concession : 31/12/2025 

Concédant : CARENE 

 
Programme  

La ZAC du centre Bourg de Saint-André-des-Eaux 
est une ZAC multi-sites qui se décompose en 7 
ilots opérationnels et qui englobe une superficie 
de 9,85 ha dont environ 6,5 ha cessibles. 

Programme global à réaliser : 410 logements +/- 
10% et environ 2 500m² de commerces et 
services. 

 

 

 

Avancement opérationnel 2022 et suivi financier 

L’exercice 2022 a été marqué par :  
- La signature d’un avenant à la concession 

d’aménagement, permettant de la 
proroger jusqu’en 2025. 

- L’achèvement de l’acquisition amiable 
du terrain pour permettre la 
construction de la future maison 
médicale.  

- L’avancement de la procédure 
d’expropriation sur les terrains du pré du 
Bourg – obtention de l’ordonnance 
d’expropriation en décembre 2022. 

- L’obtention du PC pour la société 
LEXHAM dans le cadre du projet de 
maison médicale  

- L’obtention du PC pour la société 
VIVAPROM dans le cadre du projet du 
secteur Blanche Couronne. 

- L’abandon du projet Nexity suite à 
l’annonce du montant des fouilles 
archéologique (environ 1 M€) relatives à 
la mise à jour d’une nécropole. 

- La reprise des études et compléments de 
diagnostics sur le secteur Pré du Bourg. 

- La réalisation des travaux 
d’aménagement de la rue de la Mare. 
 

A noter que des élections municipales fin 2022 
ont obligé à ralentir le rythme des études et 
des opérations en cours afin de prendre en 
considération les attendus d’une nouvelle 
équipe municipale. 
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ÉcoQuartier de Sautron  
à Saint-Nazaire 

 
 
Début concession : 11/05/2015 
Fin de concession : 12/05/2025  
Concédant : Ville de Saint-Nazaire 

 
Programme 
 
Le périmètre de l’opération porte sur une 
emprise de 1,7 hectare correspondant à 
l’ancienne station d’épuration de Sautron sur le 
quartier du Front de mer. 
 
Les objectifs de l’opération d’aménagement et 
de renouvellement de l’îlot Sautron sont les 
suivants : 

→ la construction d’une centaine de 
logements (soit approximativement 8 
500 m² SP) dont au moins 50% de 
logements aidés (soit 30% au moins de 
locatifs sociaux (PLUS et PLAI) et 20 % en 
accession sociale): les logements créés 
seront principalement des logements 
collectifs et superposés permettant de 
créer une offre diversifiée tant à 
destination de jeunes ménages ou de 
familles actives que de personnes âgées, 

→ la création d’un espace public vert 
permettant notamment la gestion 
pluviale de l’opération et l’introduction 
de nouveaux usages. 

 
Suite à l’intégration d’une sous opération 
immobilière relative au projet d’habitat 
participatif de 12 à 15 logements, un avenant a 
été signé afin de compléter l’objet de la 
concession et les missions de l’aménageur. 
 

Avancement opérationnel 2022 et suivi financier 

 
L’année 2022 a permis d’enclencher les travaux 
de finition de l’Ecoquartier pour permettre la 
livraison des premiers logements. Ces travaux 
s’étaleront jusqu’en 2024 suite au report des 
livraisons des programmes des logements 
sociaux et du bâtiment D du CISN. 

 
 Le projet d’habitat participatif est rentré en 
phase de conception au 4ème trimestre 2022 
avec la désignation de l’équipe de maîtrise 
d’œuvre à l’été 2022 et la mobilisation de 
nouveaux foyers. L’objectif est de déposer un PC 
à l’été 2023 et démarrer les travaux début 2024 
pour une livraison mi-2025.  
 

 
Les dépenses réalisées sur cette année s’élèvent 
à 486K€. Les recettes 2022, de 148K€, 
correspondent à la vente des deux derniers lots 
libres de constructeurs, ainsi qu’à la 
participation aux frais de l’Assistant à Maitrise 
d’Ouvrage des foyers intéressés par l’habitat 
participatif. 
 
La participation d’équilibre s’élève à 600K€ et 
n’a pas encore été appelée. L’avance de 
trésorerie quant à elle a été mobilisée à hauteur 
de 1 800K€ et remboursée en partie (800K€). 

Dépenses (K€) Recettes (K€)
Bilan à terminaison 7 459                     7 459                
Réalisé au 31/12/2022 3 206                     3 157                
Avancement 43% 42%
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Au 31/12/2022 : La rémunération aménageur 
s’est élevée à 57K€. 
 
 
Concession de redynamisation  
du centre-Ville CARENE 
 
Début concession : 21/07/2015 
Fin de concession : 12/05/2037 
Concédant : CARENE 
 

Programme et avancement opérationnel 2022 
 
La concession, initialement portée par la ville de 
Saint-Nazaire a été reprise par la CARENE au 
04/03/2019 (à l’exception de la sous-opération 
place du Commando). 
 
Elle comportait 3 sous opérations 
complémentaires : 

− Les Commerces et le tertiaire, 
− L’ilot Lebon, 
− L’ilot Fanal. 

 
L’autre volet structurant de la concession portée 
dès l’origine par la CARENE concerne les 
logements dans le cadre de la réhabilitation 
d’immeuble de la reconstruction.  
 
Le Centre-ville Commerces et la restructuration 
d’ilots urbains 
 
Les objectifs principaux sont : 

 Le portage de locaux commerciaux en 
vue de redistribuer et dynamiser l'offre, 

 La restructuration d'îlots urbains pour la 
production de logements neufs. 

 
 Les Commerces et le tertiaire 

 
Le programme prévoit l’acquisition de 4 à 8 
cellules commerciales par an sur 10 ans, soit 
environ 50 à 60 cellules au total. 
 
L’année 2022 a été consacrée à la réalisation de 
quelques travaux de curage-désamiantage mais 

aucun travaux d’aménagement. L’acquisition 
du fonds de commerce du Café Scott a 
également été réalisée sur l’exercice. 
 
Les cellules en pied d’immeuble du 41 de 
Gaulle sont toujours en procédure judiciaire.  
 
Le total des dépenses s’est élevé à 911K€. 
 
Les recettes (946 K€) quant à elles se 
répartissent entre produits locatifs (229 K€), 
participation annuelle du concédant (217 K€) et 
500K€ de cession de terrain à la SCCV ACTI 
CENTRE. 
 

 Ilot Lebon 
 
L’objectif fixé par la concession était de 
restructurer l’ilot Lebon. 

L’année 2022 a été marquée par la fin des 
travaux de dépollution qui a permis d’acter la 
vente de la partie arrière à Vinci Immobilier pour 
la réalisation d’un programme de logements. 
 
Les 2 cellules d’activité sont en cours de 
commercialisation avec : 

- Une pharmacie 
- L’hôpital de Saint Nazaire (service 

psychiatrique).  
Les travaux précédemment engagés ont été mis 
à l’arrêt pendant cette phase de 
contractualisation avec les preneurs.  
 
Les dépenses se sont élevées à 298K€ et les 
recettes à 1 585K€ (cession à VINCI). 

 
 Le Fanal 

 
Les éléments de programme sur le Fanal sont les 
suivants : 

- Logements neufs : environ 60 logements 
dont environ 20 maisons individuelles et 
40 logements intermédiaires.  

- Espaces publics : requalification de 
l’existant et création des voies de 
desserte résidentielle. 

Dépenses (K€) Recettes (K€)
Bilan à terminaison 54 763                    54 763              
Réalisé au 31/12/2022 26 795                    16 566              
Avancement 49% 30%
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2022 a été marquée par la finalisation des 
espaces publics (hors espaces verts) et la 
livraison des premières maisons par les 
constructeurs en mai 2022 (12 sur 17 maisons). 

Les dépenses se sont élevées à 182K€ et les 
recettes à 451K€. 

 
Le Centre-ville Logements 
 
Le traité de concession prévoit : 
 

 L’acquisition/réhabilitation et revente 
sur 10 ans d’environ 15 immeubles 
représentant une surface totale de 
7500m² de SP  

 
 La requalification des immeubles en vue 

d’être remis au plus tôt sur le marché 
immobilier. Ceux-ci pourront être cédés 
auprès d’acquéreurs résidents ou 
d’investisseurs.  

 
En 2022, un immeuble a été préempté au 84 
avenue de la République (119K€). 
 
En parallèle, la commercialisation en PSLA de 
Mystik s’est achevée, la résidence Oktopus a été 
réceptionnée en septembre 2022 et la 
commercialisation s’est accélérée, toujours en 
PSLA. 
 

Concernant l’hôtel Le Bretagne, la maitrise 
d’œuvre pour le curage et le désamiantage a été 
choisie, les diagnostics réalisés et la consultation 
de la maitrise d’œuvre pour la rénovation a été 
lancée. 
 
Sur le 23 rue du Maine, la procédure de 
libération de l’immeuble est en cours (résiliation 
judiciaire du bail commercial). 
 
 

Résidence Mystik 

 
Résidence OKTOPUS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
Les dépenses se sont élevées à 1 309K€ et les 
recettes à 448K€, dont 365K€ de cessions sur 
Mystik.  
 
Suivi financier : 
 
La rémunération au 31/12/2022 s’est élevée à 
638,6 K€ pour la concession centre-ville 
logements et commerces. 
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Concession Centre-Ville 
Commando/Ville de Saint-Nazaire 
Début concession : 21/07/2015 
Fin concession : 31/12/2025  
Concédant : Ville de Saint-Nazaire 

 

Programme 
 
La concession conclue entre la commune de 
Saint-Nazaire et SONADEV TERITOIRES PUBLICS 
sur l’aménagement de la place du Commando 
située dans un périmètre différent de celui du 
cœur marchand de Saint-Nazaire, et dont les 
cellules commerciales neuves ont été achevées 
et livrées en 2018, à l’exception du 5ème et 
dernier bâtiment réalisé sur l’exercice 2019 
(réception en juillet). Par ailleurs, les travaux de 
finitions sur les 4 premiers bâtiments (suite à la 
résiliation du marché de bardage de l’entreprise 
Belliard en 2018) ont été menés en parallèle. 
 
Pour rappel, la cession de la SPL à la SEM a été 
réalisée fin 2019. 

Un avenant de prolongation au 31/12/2025 a été 
signé afin de pouvoir traiter le contentieux qui 
oppose la SPL à l’entreprise Belliard défaillante. 

  

Avancement opérationnel 2022 et suivi financier 

Les dépenses sur l’exercice 2022 (24K€) 
couvrent les frais de conseils dans le cadre de 
l’expertise liée au sinistre abritant le « Bar 
Iodé », ainsi que la procédure de conciliation 

engagée par l’entreprise Belliard auprès du 
CCRIA. 

Le solde de l’avance de trésorerie s’élève à 64K€. 

Aucune rémunération n’a été perçue au 
31/12/2022. 

 

Parc d'activités de « La Harrois »  
à Besné  
Début concession : 13/06/2016 
Fin concession : 12/06/2026 
Concédant : CARENE 
 

 
 
Programme  
 
La concession d’aménagement dite de la « 
HARROIS » à vocation économique artisanale et 
industrielle s’étend sur une superficie totale de 
5,5 ha. 
 
L’actuel parc d’activités de la Harrois (8.7 
hectares) est aujourd’hui arrivé à saturation et 
les « reliquats » fonciers ne peuvent répondre à 
l’obligation de proposer à Besné une offre 
adaptée pour l’implantation de nouvelles 
activités et pour l’extension d’entreprises déjà 
en place.  
 
Dans ce cadre la CARENE a décidé d’engager 
l’extension du parc d’activités de la Harrois à 
Besné, en vue de constituer une nouvelle offre 
adaptée et intégrée à son environnement 
économique, urbain et naturel.  
 

Dépenses (K€) Recettes (K€)
Bilan à terminaison 3 403                     3 580                
Réalisé au 31/12/2022 3 388                     3 580                
Avancement 100% 100%
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Avancement opérationnel 2022 et suivi 
financier  
 
Les dépenses sur l’exercice s’élèvent à 48€ et 
portent essentiellement sur la réalisation des 
travaux d’espaces verts de la première tranche.  
 
L’année 2022, a vu se concrétiser la première 
vente de foncier (pour une entreprise déjà 
implantée sur Besné). 
 
L’avance de trésorerie mobilisée est de 650K€ et 
la participation du concédant s’élève à 814K€. 
150 K€ ont été appelés en 2022, soit au total 500 
K€. 
 
Au 31/12/2022, la rémunération aménageur est 
de 24K€. 
 
 
Concession d’aménagement dite du 
« Parc d’activités des Six Croix 2 » 
 
Début concession : 27/01/2016 
Fin concession : 31/12/2025 
Concédant : CARENE 
 

 
Programme 
 
La concession d’aménagement dite de « Parc 
d’activités des Six Croix 2 » à vocation 
économique généraliste : activités industrielles, 
logistiques et de soutien au pôle industrialo-

portuaire, services, artisanat, s’étend sur une 
superficie totale de 32 ha. Le site de Six Croix 2 
doit aussi pouvoir répondre aux besoins de 
relocalisation d’entreprises impactées par le 
projet de contournement ferroviaire à Donges. 
 

 
 
Avancement opérationnel 2022 et suivi 
financier  
 
En 2022, se sont poursuivis des travaux sur le 
secteur Nord et ce sont achevés les travaux 
Espaces verts. 
 

 
 
Une participation d’équilibre de 320K€ a été 
perçue et correspond au dernier appel de 
participation dont le montant global s’élevait à 1 
010 K€. Lors du dernier CRAC approuvé, une 
participation complémentaire a été votée suite 
à la perte de fonciers cessibles sur une partie du 
secteur sud. La participation s’élève désormais à 
1 749K€. 
 

  Dépenses (K€)  
 Recettes 
(K€)  

Bilan à terminaison               12 793        12 793  
Réalisé au 
31/12/2022                4 609        2 145  
Avancement   36%       17% 
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Aucun remboursement d’avance n’a eu lieu sur 
l’exercice. Le solde de l’avance à rembourser 
s’élève à 3 250K€. 
 
Au 31/12/2022, La rémunération aménageur 
s’est élevée à 34K€. 
 
 
Concession d’aménagement pour la 
réalisation de l’opération 
d'aménagement « Les Clos Mignons » 
à Donges 
 
Début concession : 16/03/2016 
Fin concession : 17/03/2024  
Concédant : CARENE 
 

 
 
Programme 
 
Le périmètre de l’opération porte sur une 
emprise de 14 912m². 
 
Les objectifs programmatiques la construction 
d’une quarantaine de logements dont 50% de 
logements sociaux et 50% de logements en 
accession à la propriété sous la forme de 
maisons individuelles. 
 
Avancement opérationnel 2022 et suivi financier 
 
L’année 2022 a été calme sur le plan 
opérationnel, la concession arrivant à son 
terme. Il ne reste qu’un lot à commercialiser, 
retiré de la vente le temps que soit défini le 
programme de la Ariais donnant directement 
sur ce terrain. 
 

 
 
Une participation financière d’équilibre de la 
CARENE à cette opération est prévue pour un 
montant de 105 K€ HT, suite à l’avenant n°1 au 
traité de concession approuvé le 7/11/2017. 
45K€ ont déjà été perçus sur les exercices 
antérieurs. 
 
A cette participation financière s’ajoute : un 
apport en nature des terrains d’assiette de 
l’opération par la CARENE ; le foncier est valorisé 
à 112K € HT et une participation des autres 
opérateurs en périphérie du projet à hauteur de 
55 K€ au titre des éléments de viabilisation 
portés par l’opération. 
 
Une participation de la Commune de Donges est 
intégrée à hauteur de 80 K€ HT au titre des 
travaux à réaliser pour la création d’une 
nouvelle voie d’accès entre l’opération et la rue 
Léo Lagrange. Le solde a été perçu en 2021 pour 
40K€. 
 
Au 31/12/2022, La rémunération aménageur 
s’élève à 24K€. Le solde de l’avance de trésorerie 
est de 400K€ suite au remboursement de 150K€ 
en 2022. 
 
 
  

 

Dépenses 
(K€) 

Recettes 
(K€) 

Bilan à terminaison 1 198  1 198  
Réalisé au 31/12/2022 1 134  1 044  
Avancement 95% 87% 
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Concession d’aménagement pour la 
réalisation de l’opération 
d'aménagement « Les Hauts 
d’Aignac» à Saint-Joachim 
 
Début concession : 17/09/2019 
Fin concession : 20/09/2026 
Concédant : CARENE 
 

 

Programme  

L’opération d’aménagement du site d’Aignac, 
sur la commune de Saint Joachim est une 
opération à vocation d’habitat dont le périmètre 
opérationnel couvre une superficie d’environ 
1,5 hectares, et dont la superficie cessible 
estimée est de 1,2 hectares. 

 

Avancement opérationnel 2022 et suivi financier 

L’année 2022 a été marquée par le lancement 
opérationnel avec l’acquisition du foncier au 
concédant sous forme d’apport en nature, ainsi 
que les travaux de terrassement/voierie et 
réseaux souples. 

Les dépenses se sont élevées à 655K€ et les 
recettes à 561K€ correspondant à une partie de 
la participation d’équilibre ainsi que l’apport en 
nature du terrain. La participation globale est de 

340K€. A noter qu’un apport en nature pour le 
terrain a été valorisé à 270K€. 

La cession à Silène a eu lieu en 2022 (126K€) 

Une avance de trésorerie a été mobilisée sur les 
exercices antérieurs à hauteur de 200K€.  

Au 31/12/2022, la rémunération perçue s’élève 
à 44K€. 
 

 
 
Concession d’aménagement pour la 
réalisation de l’opération 
d'aménagement «Moulin du Pé » à 
Saint-Nazaire 
 

 
Début concession : 28/01/2020  
Fin concession : 28/01/2032 
Concédant : CARENE 

 
L’opération d’aménagement « Moulin du Pé » 
située à Saint-Nazaire est une opération à 

 

Dépenses 
(K€) 

Recettes 
(K€) 

Bilan à terminaison 1 716  1 716  
Réalisé au 31/12/2022 762  721  
Avancement 44% 42% 

PROGRAMME 
DES 
CONSTRUCTIONS 
A REALISER 

PROGRAMME 

INITIAL 
PROGRAMME 

2022  

VOCATION DE 

L’OPERATION HABITAT HABITAT 

PERIMETRE DE LA 

CONCESSION 1,9 1,9 

NOMBRE DE 

LOGEMENTS  
DONT LOGEMENT 

SOCIAL 

38 
12 

40 
13 

SURFACE A 

ACQUERIR 1,9 ha 1,9 ha 

SURFACE A CEDER 1,2 ha 1,2 ha 
RATIO SURFACE 

CESSIBLE / SURFACE 

A ACQUERIR 
63% 63% 

 

Dépenses 
(K€) 

Recettes 
(K€) 

Bilan à terminaison 28 264  28 265  
Réalisé au 31/12/2022 5 192  6 331  
Avancement 18% 22% 
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vocation d’habitat représentant une superficie 
d’environ 10 hectares. 

Le programme global de construction est de 
34 000 m² de surface de plancher, soit environ 
410 logements représentant 32 000 m² et 2000 
m² dédiés aux commerces et services. 

Objectifs :  

- Développer l’ensemble des différentes 
typologies de logements avec un accent 
particulier sur le logement à destination 
familiale. 

- Proposer 10 % environ de logements de 
type locatif social. 

 
Avancement opérationnel 2022 et suivi financier 

L’activité 2022 a été consacrée à la conception 
de l’AVP de la ZAC et la sélection du lauréat 
d’Ambition maritime et littorale. 

Perspective du projet depuis le boulevard 
Laënnec. 

 

 

Les dépenses de l’exercice s’élèvent à 502K€ et 
correspondent à des études, à la mission 
d’accompagnement de l’AMO sur la stratégie 
énergie et carbone sur le quartier ainsi que des 
honoraires de maitrise d’œuvre. A cela s’ajoute 
également la rémunération aménageur. 
 
Au 31/12/2022, La rémunération aménageur est 
de 180K€. Il s’agit d’une rémunération 
forfaitaire.  
 
 
 
 

Concession d’aménagement pour la 
restructuration du centre commercial 
de la « Trébale » à Saint-Nazaire 
 
Début concession : 23/06/2020  
Fin concession : 31/12/2026 
Concédant : CARENE 
 

 

L’opération d’aménagement « Restructuration 
du centre commercial de la Trébale et 
aménagement des espaces publics du secteur » 
située à Saint-Nazaire est une opération de 
renouvellement urbain et de redynamisation 
commerciale sur une superficie d’environ 2,8 
hectares. 

Le programme doit permettre : 

- La maîtrise immobilière d’environ 1500 m² 
de surfaces commerciales réparties sur une 
dizaine d’activités ; 

- La démolition  d’environ 750 m² de cellules 
commerciales ; 

- La construction d’environ 220 m² de 
cellules commerciales nouvelles ; 

- Le remembrement  d’environ 600 m² de 
commerces ; 

- La construction d’une opération 
immobilière d’environ 25 logements 
destinés à l’accession à la propriété ; 

- La requalification d’environ 12 500 m² 
d’espaces publics et espaces verts. 

 

Avancement opérationnel 2022 et suivi financier 

 L’activité 2022 a été marquée par la reprise des 
études de conception des espaces publics du 
quartier et de la place commerçante. Ceci vise à 
mieux répondre aux attentes des partenaires 
institutionnels dans un contexte de 
renouvellement urbain complexe.  

 

 

Dépenses 
(K€) 

Recettes 
(K€) 

Bilan à terminaison 10 973  10 973  
Réalisé au 31/12/2022 218  2 460  
Avancement 2% 22% 
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Les dépenses de l’exercice ce sont élevées à 91K 
(honoraires et rémunération aménageur), et les 
recettes à 1 500K€, correspondant à une 
participation d’équilibre pour le financement 
des acquisitions amiables des cellules 
commerciales à venir.  
 
La participation pour cette opération s’élève à 
6 059K€. 
 
Au 31/12/2022, la rémunération aménageur 
s’est élevée à 53K€. 

 
 
Concession d’aménagement Champ 
Rocheau à Montoir de Bretagne 
 
Début concession : 20/01/2022 

Fin concession : 20/01/2028 

Concédant : Ville de Montoir de Bretagne 
 

 

 
Avancement opérationnel 2022 et suivi financier 
 
L’année 2022 a débuté par la consultation de 
maitrise d’œuvre Aménagement, afin de 
débuter les études de conception du futur 
lotissement le plus tôt possible et permettre 
ensuite la construction de la maison médicale. 
Le groupement ADAUC / CERAMIDE a été retenu 
au mois d’avril. 

Des sondages réalisés sur site ont remis en cause 
les hypothèses émises en études pré-
opérationnelles. Le périmètre de la zone humide 
identifiée sur site a notamment été modifié. 
Cela a donc conduit à mettre à jour le périmètre 
de l’opération d’aménagement et les grands 
principes d’aménagement définis en études 
préalables.  

Une nouvelle esquisse a été produite, 
présentant quatre lots répartis autour d’une 
voirie d’accès unique, dont l’un destiné à la 
construction de la maison médicale. À la date de 
mars 2023, cette esquisse n’a pas été validée par 
le concédant et il est actuellement envisagé de 
revenir à une programmation moins dense, 
intégrant par ailleurs du logement social. 

 
Les dépenses réalisées sur l’exercice (46K€) 
correspondent à des frais d’études et à la 
rémunération aménageur qui s’est élevée à 
27K€. 
Une partie de la participation (151K€) a été 
appelée en 2022 pour couvrir les premières 
dépenses. 
 
Au 31/12/2022, la rémunération aménageur 
s’est élevée à 27K€. 
 

 

Dépenses 
(K€) 

Recettes 
(K€) 

Bilan à terminaison 3 094  3 094  
Réalisé au 31/12/2022 46  151  
Avancement 1% 5% 
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5.2 - PERSPECTIVES DE L'ACTIVITE 

 
Après une mandature durant laquelle la SPL SONADEV TERRITOIRES PUBLICS s’est ancrée dans le 
territoire et a trouvé toute sa place dans le dispositif opérationnel de la CARENE, la société a abordé 
la nouvelle mandature avec un plan d’affaires soutenu qui continue de s’étoffer. 
 
En 2022, la SPL a conservé une bonne trajectoire : Le chiffre d’affaires opérationnel (1 447 K€) est en 
progression par rapport à l’exercice précédent (+3,6 %), sans cependant atteindre les objectifs du 
budget du fait de décalages importants tant opérationnels que contractuels. Ces décalages se 
résorberont progressivement en 2023 et l’activité opérationnelle devrait être très soutenue à compter 
de 2024. Les moyens sont en place. 
 
Le nouveau projet de territoire 2021-2028 adopté par la CARENE est particulièrement ambitieux. 
Citons quelques axes prioritaires qui mobiliserons la SPL (et la SEM) : 
 

 La réduction de la consommation d’espace au travers des projets urbains et des opérations 
publiques de renouvellement urbain dans toutes les centralités communales, dans le 
prolongement des actions d’aménagement déjà engagées. 

 La consolidation desdites centralités, de la qualité de vie et des paysages avec une intensité 
d’usages et de services autour de l’habitat, des mobilités, d’équipements publics et des 
commerces de proximité en s’appuyant notamment sur les dispositifs « Action Cœur de ville » 
et « Cœurs de bourgs/cœurs de villes ». 

 La mise en œuvre de projets ciblés de renouvellement urbain et social sur les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (PRIR). 

 La consolidation du pôle d’enseignement supérieur de l’ouest de la métropole Nantes - Saint-
Nazaire : site universitaire campus d’Heinlex, campus numérique dans le centre-ville de Saint-
Nazaire, etc. 

 Le renforcement des conditions d’accueil pour les entreprises par l’aménagement et le 
management environnemental des parcs d’activités, et le déploiement d’une offre immobilière 
diversifiée pour accompagner les entreprises à tous les stades de leur développement. 

Le nouveau schéma d’accueil des entreprises qui sera adopté en 2023 devrait d’ailleurs amplifier la 
régulation de l’offre foncière en organisant l’intensification des parcs d’activités pour une meilleure 
gestion de la ressource foncière. 
 
Cette dynamique collective est portée également par chaque commune du territoire, à l’instar de la 
ville-centre ; le nouveau projet stratégique de la Ville de Saint-Nazaire 2021-2029 comporte un volet 
équipements publics ambitieux fléchés vers la SPL: 
 

 Rénovation des Halles du centre-ville. 

 Restructuration du groupes scolaire Jean Zay dans le quartier de Kerlédé, nouveau groupe 
scolaire dans les quartiers ouest. 

 Rénovation du gymnase d’Heinlex. 

 Création de réserves muséales. 
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 Aménagement du toit de la base sous-marine, 

 Création d’une nouvelle base nautique en mer à Porcé. 

Le nouveau PLH 2022-2027 de la CARENE fixe la feuille de route pour le logement et notamment 
maintenir le cap d’une production de logements de qualité accessibles à tous, avec un effort de 
diversification de l’offre, principalement produite en renouvellement urbain. Cela concerne également 
la réhabilitation du parc de la reconstruction ou bien le soutien aux expérimentations citoyennes 
(habitat participatif), deux axes sur lesquels la SPL est mobilisée. 
 
A Saint-Nazaire, le projet urbain particulièrement nourri et appuyé par la CARENE vise notamment à 
maintenir une politique active de construction de logements, notamment locatifs sociaux ou en BRS, 
afin de permettre à chacune et chacun, quels que soient ses revenus, de trouver sa place à Saint-
Nazaire. Citons : 
 

 La réalisation du nouveau quartier sur le site de l’ancien hôpital au « Moulin du Pé ». 

 L’aménagement du nouveau quartier des Québrais. 

 L’aménagement et la rénovation des quartiers de la Trébale et de Kerlédé en phase avec la 
restructuration des centres commerciaux. 

Les différents projets communaux sur la CARENE (Pornichet, Trignac, Saint-André des Eaux, Montoir 
de Bretagne, Donges, Besné, Saint-Malo de Guersac, Saint-Joachim, La Chapelle des Marais) – 
notamment autour des centralités - finissent de dessiner un territoire en pleine transformation, 
dynamique et ambitieux, soucieux de concilier attractivité, emploi, rayonnement économique, 
logement pour tous, services, environnement et cadre de vie. 
 
Pour 2023 et la suite de la mandature en cours, la SPL SONADEV TERRITOIRES PUBLICS doit relever 
trois défis : 
 

- Adapter son organisation et ses moyens pour accompagner l’ambition du territoire. 

- Développer les solutions et apporter les réponses opérationnelles les plus optimisées. 

- Appréhender les freins d’une conjoncture très fluctuante et ses conséquences sur 
l’aménagement et la construction. 

L’adaptation de l’organisation passe par le renforcement des moyens opérationnels et des fonctions 
supports dans une organisation tournée vers les grands objectifs du territoire :  
 

 3 Pôles  

- Développement urbain / logement 

- Développement économique / Immobilier d’entreprise 

- MOA Publique 

 Des services supports 

- Administratif et financier 

- Communication  

- Commercialisation (guichet unique) 

- Gestion patrimoniale 
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Cette adaptation de l’organisation a posé un nouvel organigramme répliqué sur la SEM SONADEV et 
dont les moyens humains portés par le GIE SONADEV et le GE SONADEV INGENIERIE sont mobilisés 
avec la plus grande agilité possible selon les besoins de chaque structure :  

 
L’optimisation des solutions et réponses opérationnelles passe par la mobilisation de tous les outils et 
la bonne articulation des interventions de la SEM SONADEV et la SPL SONADEV TERRITOIRES PUBLICS 
qui continuent le déploiement de leurs activités en complémentarité et conformément à leurs feuilles 
de route.  
 
En rappel, la création en 2014 de la société publique locale SONADEV Territoires Publics à l’initiative 
de la CARENE, rejointe par l’ensemble des communes du territoire et en présence du Département,  a 
permis d’élargir l’offre d’ingénierie à disposition des collectivités locales et de mieux répondre aux 
besoins de la commande publique en termes de facilité et de sécurité de mise en œuvre (mandats 
d’études préalables, concessions d’aménagement, assistance à maîtrise d’ouvrage ou délégations de 
maîtrise d’ouvrage, prestations de service comme le management des parcs d’activités). 
 
Si la SPL est destinée à traiter des nouveaux contrats publics conclus avec ses collectivités actionnaires, 
la SEML SONADEV est engagée dans le champ de l’immobilier, en s’appuyant sur des montages 
partenariaux et des effets de leviers financiers. Elle a par ailleurs pris une participation dans une 
société de projets photovoltaïques – ACTI SUN - susceptible de lui permettre de répondre aux besoins 
de ses propres activités. 
 
Enfin, la capacité à agir de la SEM SONADEV et du groupement va être renforcée avec la création en 
2023 de la foncière patrimoniale en soutien de solutions immobilières pour le commerce et les autres 
activités économiques du territoire. 
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Pour 2023, tout en restant dans une phase d’amorçage de nombreuses opérations en cours de 
contractualisation, en études préalables de faisabilité ou de programmation, voire dans des phases de 
maîtrise foncière (notamment sur le centre-ville ou dans les secteurs de renouvellement urbain – 
Trébale et Kerlédé - et dans le cadre de la programmation des équipements publics), la SPL SONADEV 
TERRITOIRES PUBLICS prévoit la poursuite de la montée en charge de son activité avec un chiffre 
d’affaires opérationnel projeté autour de 1 804 K€ (+ 350 K€) se répartissant de la manière suivante : 
 

- 67,8 % pour les opérations d’aménagement (concessions), 

- 15,8 % pour les mandats de construction, 

- 16,4 % pour les mandats d’études ou de management des parcs d’activités. 

Ainsi, la SPL SONADEV TERRITOIRES PUBLICS poursuit dans la continuité ses actions de développement 
sur les opérations d’habitat telles que la ZAC du Centre Bourg de Saint-André des Eaux, l’Eco Quartier 
de Sautron à Saint-Nazaire (avec un volet habitat participatif porté en concession), les Clos Mignons 
et sa probable extension au secteur de la Ariais à Donges. Elle engage la nouvelle opération du Champ 
Rocheau à Montoir-de-Bretagne, recentrée sur un programme de logements. Parallèlement, elle 
prépare activement les phases opérationnelles concernant la restructuration du centre commercial de 
la Trébale ou l’aménagement du site du Moulin du Pé à Saint-Nazaire, le lotissement d’Aignac à Saint-
Joachim. Un mandat d’études préalables en cours préfigure la recomposition du centre commercial et 
du quartier de Kerlédé.  Enfin, la SPL accompagne la CARENE en vue de la création de la ZAC des 
Québrais à Saint-Nazaire, de la ZAC des Ecotais 3 à Donges ou du lotissement des Clos Miraud à La 
Chapelle des Marais qui complèteront l’activité de la SPL dans le champ du développement et du 
renouvellement urbain. 
 
L’inflexion de l’activité d’aménageur sur le renouvellement urbain est symbolisée par la concession 
d’aménagement pour la redynamisation du centre-ville de Saint-Nazaire désormais intégrée au 
programme "Action cœur de ville" sur un périmètre élargi à l’opération de revitalisation du territoire 
(ORT ) : les acquisitions immobilières d’opportunité ou bien plus volontaristes déjà réalisées ou en 
cours, permettent de développer progressivement la production d’une offre immobilière neuve ou 
rénovée diversifiée (logements, commerces et services, tertiaire et équipements) qui sont les 
marqueurs de l’action publique engagée pour le renouveau du centre-ville et d’agglomération. En tant 
que de besoin, la SEM vient épauler ponctuellement ces développements par des opérations en propre 
(restaurants et bars place du Commando ou centre médical place des Martyrs). 
 
Parallèlement, comme vu supra, le plan d’affaire sur l’activité de construction d’équipements se 
renouvèle progressivement. Le processus de programmation pour la rénovation des halles centrales 
de Saint-Nazaire est réenclenché en parallèle avec la poursuite des études de diagnostics 
complémentaires et des travaux conservatoires. Les projets du territoire relatifs à l’enseignement 
supérieur et à la recherche mobilisent la SPL sur la restructuration en cours du campus technologique 
d’Heinlex ; concernant le campus numérique de centre-ville, la SPL attend la notification du mandat 
de réalisation de l’annexe du CESI. Par ailleurs, la SPL a anticipé les moyens nécessaires pour engager 
les missions de programmation pour la restructuration du groupes scolaire Jean Zay dans le quartier 
de Kerlédé, d’un nouveau groupe scolaire dans les quartiers ouest, la création de réserves muséales, 
l’aménagement du toit de la base sous-marine, ou la création d’une nouvelle base nautique en mer à 
Porcé. Elle réalisera également deux équipements portés par la concession de redynamisation du 
centre-ville : le parking en élévation de la place des 8 et 11 mai 1945 et l’opération de restructuration 
de l’ilot Jolinier. 
 
L’aménagement des nouveaux secteurs d’activités – ZAC des Six Croix 2 à Donges et ZAC de la Harrois 
à Besné – complète le maillage du territoire. En particulier, le développement commercial de la 
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première tranche du nouveau parc d’activité de Donges est assez largement engagé notamment à 
l’appui d’un projet de village d‘entreprises Acti Donges en montage par la SEM qui vise un maillage 
adapté à tous le territoire.  
 
Dans le prolongement de cette activité d’aménageur, le renouvellement et l’élargissement des 
missions de management des zones d’activités (management multi parcs) ont conforté le rôle de la 
SPL et plus globalement du groupement SONADEV dans le développement économique local. Ces 
missions élargies et renouvelées en 2022 ont néanmoins été transférées à la SEM, avec un cahier des 
charges plus exigeant et de nouveaux périmètres d’intervention. 
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6 - BILAN FINANCIER 
 

6.1 - COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE 

 

 
 
 
 
 
 
  

Rubrique 31/12/2022 31/12/2021
Production vendue de biens 5 226 907 4 432 507
Production vendue de services 312 220 365 192
Chiffre d'affaires net 5 539 127 4 797 699
Production stockée -451 724 6 166 708

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 1 553 873 1 219 504
Autres produits 3
Produits d'exploitation 6 641 276 12 183 913

Autres achats et charges externes 6 263 374 11 982 795
Impôts , taxes et versements assimilés 2 122 7 369
Salaires et traitements 13 035 13 200
Charges sociales 5 309 5 388
Dotations aux amortissements et dépréciations 5 157 1 966
Dotations aux provisions pour risques et charges 12 841 183 378
Autres charges 391 127
Charges d'exploitation 6 692 964 12 194 097

Résultat d'exploitation -51 689 -10 183
Produits financiers 8 575
Charges financières 3 714 489
Résultat financier 4 861 -489
Résultat courant avant impots -46 828 -10 672
Produits exceptionnels 26
Charges exceptionnelles 26
Résultat exceptionnel 26 -26
Impôts sur les bénéfices
Total des produits 6 649 877 12 183 913
Total des charges 6 696 679 12 194 611

Bénéfice (+) ou perte (-) -46 802 -10 698

Compte de résultat 
(Montants en euros)
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EVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES CONSOLIDE 
 
Le chiffre d’affaires 2022 s’élève à 5 539,1 K€ et correspond au chiffre d’affaires sur les mandats de 
construction (195K€) et mandats d’études (117,2K€) et sur les concessions d’aménagement 
(5 226,9K€). 
 
Le chiffre d’affaires sur les concessions concerne : 
 

- la Concession Centre-Ville de Saint-Nazaire pour 3 753,8K€, 
- la ZAC Centre Bourg de Saint-André des Eaux pour 32,9 K€, 
- la ZAC les Clos Mignons à Donges pour -0,3 K€, 
- la ZAC DES Six Croix 2 à Donges pour 208,8 K€, 
- Le lotissement Sautron à Saint-Nazaire pour 167K€,  
- La ZAC la Harrois à Besné pour 391,1K€ 
- La place du Commando à Saint-Nazaire pour -159,3K€ 
- Le lotissement Les Hauts d’Aignac à St-Joachim pour 494,1K€, 
- La ZAC du Moulin du Pé à Saint-Nazaire pour 338,1K€, 
- La Trébale à Saint-Nazaire pour 0,6K€ 

 
Le détail du chiffre d’affaires sur les mandats (mandats de construction et mandats d’études) se 
trouve ci-dessous : 
 

 
 

 

Opérations Réel 2021
Budget 

2022
Probable 

2022
Réel 2022

Var. Réel 
2022/Budget 

2022

Var réel 
2022/Réel 2021

Mandats de construction -                        -                        

LES HALLES 1 51                 
55               68                68              13                        17                        

DMO HEINLEX 161               121            123             127           6                          33 -                       

DMO TOIT BASE 50               50 -                       -                        

DMO CESI 20               20                20 -                       -                        

s/ total mandats de construction 211               246            211             195           51 -                       16 -                       

Mandats d'études et de management -                        -                        

Management MULTIPARCS 104               93               93 -                       104 -                     

AMO Aquaparc 17                 -                        17 -                       

Campus numérique 25                 7                 10                10              3                          15 -                       

AMO J, Jaures 5                 5 -                         -                        

Rebase 2 AMO 8                  -                        -                        

Kerlede 40               12                10              30 -                       10                        

Jean Zay
21                5                5                          5                          

Autres études Champ Rocheau 8                   -                        8 -                         

AMO  Base nautique Porcé
15                30              30                        30                        

Réserves muséales 8                  -                        -                        

Hal les Etudes pré programmes 2 23                22              22                        22                        

Mandat étude ilot Paris Pornichet
20               40                40              20                        40                        

Etude groupe scolaire Bayet Escurat 10                -                        -                        

s/ total mandats d'études et management 154               165            146             117           47 -                       37 -                       

Total  Mandats 365           411         356          312         98 -                 53 -                 
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ÉVOLUTION DU CHIFFRE D’AFFAIRES SOCIÉTÉ  
Le chiffre d’affaires société est le chiffre d’affaires retraité du CA sur les concessions d’aménagement. 
Il est constitué des rémunérations perçues par la société en tant que concessionnaire ou mandataire 
 

 
 
 
 
CHARGES CONSOLIDEES TOUTES OPERATIONS DE l’EXERCICE ET RESULTAT DE 
L’EXERCICE 
 
 
Les achats et charges externes  consolidées sont de 6 263,4 K€ : 
 

→ 4 771,7 K€ de dépenses sur les concessions en portefeuille 
→ 1 491,7 K€ de dépenses pour le fonctionnement de la SPL dont 

o Les frais de personnel mis à disposition de la SPL Sonadev Territoires Publics 
par la SEM Sonadev pour 871,9 K€, 

o 504,8K€ d’achats au GIE SONADEV, 
o Les honoraires pour 22,3K€, dont 15,1K€ à refacturer (honoraires de 

commissaire aux comptes et frais d’actes), 
o Le personnel détaché SEM pour 77,9 K€, 
o Les frais de publicité, foires, expositions, cadeaux, assurances pour 14,8K€. 

 
Les salaires et traitements et charges sociales s’élèvent à 18,3K€ et correspondent à la rémunération 
du Président Directeur Général. 
 
Les dotations sont de 17,9K€ dont 5,1K€ de dotations pour dépréciation et 12,8 de provisions pour 
risque. 
 
Reprises de charges : 391,1K€ correspondent à la neutralisation du résultat des concessions. 
 
Les impôts et taxes s’élèvent à 2,1K€ et correspondent à la CVAE et à la Cotisation Foncière des 
Entreprises, taxe d’apprentissage et formation continue. 
  
Résultat financier : 4,9K€. La trésorerie excédentaire a été placée sur des comptes à terme, ce qui a 
généré des produits financiers à hauteur de 8,6K€. Les charges financières sont de 3,7K€. 
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IS (Impôt sur les sociétés) : néant 
 
Résultat net : -46,8K€ 
 
 
 
 

6.2 - BILAN ACTIF/PASSIF 

 
Bilan consolidé toutes opérations : 

 
 
Les principales variations des postes d’actif sont : 

 
 Immobilisations corporelles et incorporelles : la SPL ne possède pas d’immobilisations en 

propre. Pour son fonctionnement la SPL bénéficie des infrastructures de la SEM et du GIE 
(locaux, mobilier, matériel informatique). 

 
 Le poste avances et acomptes s’élève à 363,5 K€: il s’agit d’une avance versée à 1 entreprise 

sur le mandat Heinlex (162K€), un acompte versé à Enedis et GRDF sur la concession les Hauts 
d’Aignac (13,8K€), des frais liés aux acquisitions pour 187,7K€ sur Oktopus, 84 avenue de la 
Libération et Saint André des Eaux. 

 
 Les stocks (26 459,3 K€) sont constitués des acquisitions foncières et des travaux réalisés sur 

les concessions d’aménagement : 

 
  La variation nette entre les exercices 2022 et 2021 est de -451,7K€. Elle s’analyse ainsi : 

 
- Une production stockée en concession liée aux travaux en cours : +3,4K€ 

 

ACTIF 31.12.2022 31.12.2021 Variation PASSIF 31.12.2022 31.12.2021 Variation

IMMOB INCORP NETTES -                      -            -                    CAPITAUX PROPRES 455              455              0                  

IMMOB CORP NETTES -            -                    REPORT A NOUVEAU 31                42                11 -               

IMMOB FINANCIERES -            -                    RESULTAT DE L'EXERCICE 47 -               11 -               36 -               

AVANCES & ACOMPTES 364                    104          260                  PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 13                397              384 -             

STOCKS 26 459              26 911    452 -                 DETTES FINANCIERES 24 752        21 118        3 635          

CREANCES 2 972                 2 103       870                  AVANCES ET ACOMPTES 25                18                7                  

DISPON. ET PLACEMTS 12 651              6 167       6 484               DETTES D'EXPLOITATION ET DIVERSES 1 769          754              1 015          

CPTES DE REGUL 39                      40            0 -                      AUTRES DETTES 15 486        12 551        2 935          

TOTAL 42 485              35 324    7 161               TOTAL 42 485        35 324        7 161          

Code Opération Montant K€
Z205 SADE 3 086,4         
Z209 Sautron 145,3            
Z211-4 Commando 1 855,7-         
Z213 Centre Ville 16 195,9      
Z212 Harrois 527,8            
Z215 Six Croix 2 2 924,5         
Z216 Clos Mignons 50,1              
Z227 Clos D'Aignac 268,0            
Z229 Trébale 217,0            
Z234 Moulin du Pé 4 853,7         
Z241 Champ Rocheau 46,2              

26 459,3      Total
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- Une production stockée en concession liée aux travaux et acquisitions foncières 
réalisés en 2022 de 4 771,7K €.  
 
Les ZAC concernées sont :  

 
 

 
 

 
   -  et un coût de revient des terrains vendus qui s’élève à 5 226K€. 

 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Le poste créances s’élève à 2 972,4 K€ en hausse de 869,9 K€ par rapport à l’exercice précédent 
et se compose de 634,7 K€ de créances clients et de 2 337,7 K€ d’autres créances.  
 
Les créances clients concernent :  

- La structure pour 120,6 K€ ; 
- Les opérations en concession pour 232,1K€ (principalement des quittances de 

loyers émises sur les commerces du centre-ville), ainsi que des cessions, 
- Les opérations en mandat pour 282K€ (Heinlex). 
 

 
Les autres créances concernent les créances fiscales pour 651,1K€ (dont 514,6 K€ TVA), les 
débiteurs divers pour 1 649,4 K€ (585,7 K€ pour les mandats, 0,5 K€ divers et 1 063,2 K€ 
d’avances aux notaires) et une avance permanente au GIE pour 37.2 K€, destinée à financer les 
immobilisations (le GIE n’a pas de capital, il s’appuie sur des avances de ses membres pour 
financer les investissements). 
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La variation des créances entre 2022 et 2021 peut être détaillée comme suit : 
 

 
 

 Les disponibilités et placements correspondent à la trésorerie qui s’élève à 12 650,8 K€. Elle est 
constituée de disponibilités pour 7 651K€ et 5 000 K€ de placements. La trésorerie se répartit 
en 83 K€ pour le fonctionnement et 12 567 K€ pour les opérations. 
 

Les principales variations des postes de passif sont détaillées ci-après: 
 
 Les capitaux propres  sont de 455 K€ et correspondent au capital social et à la réserve légale. 

 
 Le résultat négatif de l’exercice précédent a impacté le report à nouveau de -10,7K€ pour 

l’établir à 31,3K€. 
 

 Le résultat de l’exercice est négatif (-46,8 K€). 
 

 Les dettes financières (24 752K€) correspondent aux avances remboursables mobilisées sur les 
opérations en concession pour 19 984 K€, aux emprunts contractés auprès d’Action logement 
pour les opérations Mystik et Oktopus (940K€), aux emprunts contractés auprès de la Banque 
postale (2 000K€) et Crédit coopératif (1 768,7K€) pour le financement de la concession centre-
ville, pour 46,2 K€ à des dépôts de garantie par les preneurs des cellules commerciales des 
commerces, ainsi que 13,6 K€ correspondants à la part acquisitive sur les logements PSLA 
Oktopus et Mystik. Le détail des avances remboursables par opération est le suivant : 
 

 
 

 Les dettes d’exploitation et dettes diverses sont de 1 769 K€, en hausse de 1 006,2 K€ par 
rapport à l’exercice précédent. Il s’agit pour 1 470,6 K€ de dettes fournisseurs et comptes 
rattachés, dont 18K€ de factures non parvenues et 289,5 K€ de dettes fiscales et sociales (TVA), 
et 9,1 K€ de dettes diverses. 
 
Les dettes fournisseurs concernent la structure pour 261,7 K€, 192,5 K€ les opérations en 
concessions et 1 016,4 K€ les opérations en mandats.   

Détail des Créances en K€ 2022 2021 Variation
Créances clients et comptes rattachés 634,7 290 344,7

Autres créances 2337,7 1812 525,7
dont: 0
fournisseurs débiteurs divers 128,9 76 52,9
Etat créances fiscales TVA 522,2 552 -29,8
Débiteurs divers 1649,4 1147 502,4
Groupe et Associés 37,2 37 0,2

Libellé de l'opération
Collectivité octroyant 

l'avance
code 31/12/2022 31/12/2021

Variation 
2022/2021

SADE Carene Z205 3 020            2 220            800            
Sautron Ville de St Nazaire Z209 1 000            1 000            -            
Commando Ville de St Nazaire Z211 64                  64                  -            
Centre ville Carene Z213 11 400          12 200          800-            
Six croix 2 Carene Z215 3 250            3 250            -            
Clos Mignons Carene Z216 400               550               150-            
Harrois Carene Z212 650               650               -            
Hauts d'Aignac Carene Z227 200               200               -            

19 984          20 134          150-            Total
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